
  

 

Québec, le 19 janvier 2026 
 
 

COURRIEL 
Madame Nathalie Roy 
Présidente de l’Assemblée nationale 
Cabinet de la Présidente de l’Assemblée nationale 
Hôtel du Parlement 
1045, rue des Parlementaires 
1er étage, Bureau 1.27 
Québec (Québec) G1A 1A3 
 
 
 
Madame la Présidente, 
 
Conformément aux articles 88 à 90 de la Loi sur l'Assemblée nationale et au nom de mes 
collègues du caucus des députés du Parti libéral du Québec, je vous informe que la députée 
de Jeanne-Mance-Viger, Mme Filomena Rotiroti, me remplacera à titre de membre 
suppléant du Bureau de l’Assemblée nationale.  
 
Je vous remercie de l’attention que vous porterez à la présente et vous prie d’agréer, 
Madame la Présidente, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 

 
 
Marc Tanguay 
Chef de l’opposition officielle 
 

c.c. M. Siegfried Peters, secrétaire général 
 
 


